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Cabinet de courtage spécialisé en assurances 
couvrant les risques liés au monde du cheval                                                                         

                                                                        
 
 

Qui sommes-nous 

 

• Actifs dans les assurances équestres depuis 1993 

• Situés à Gesves capitale wallonne du cheval 

• Téléphone : +32 (0) 475 53 49 

• Mail : assurances@watinco.be 

• Site web : https//www.watinco.be (sans cookies et en auto-gestion) 

• Agréés en Belgique, France, Grand Duché de Luxembourg, Allemagne et Italie                        
sous FSMA 109755A 

• N° entreprise BE 0842 126 977 non-assujettie à la tva, mais à la taxe sur les contrats 
d’assurances du pays du preneur d’assurance 

 

        Pourquoi assurer un cheval 

 

• Investissement : achat, hébergement, entretien, entraînement… 

• Risques sportifs, de transport, naturels… 

• Être vivant exposé à toutes les pathologies possibles 

• Soins vétérinaires de plus en plus coûteux sans Sécurité Sociale 
 

        Les assurances coûtent cher 

 

• Comparez la prime avec le coût de la médecine vétérinaire en évolution technologique et 
scientifique constante 

• L’assurance ne couvre pas tout : assurance ≠ mutuelle (il y a des franchises, des plafonds et 
des exclusions) 

• Comparez les retenues onss sur vos revenus et la prime d’une assurance soins de santé 
vétérinaires, vous serez surpris ! 

 

Comment assurer un cheval 
 

• Surestimer = interdit par la Loi 

• Assurer correctement = couvrir votre investissement (prix d’achat, performances sportives, 
acheté poulain aujourd’hui jeune cheval ou adulte, antécédents santé…) 

• Formalités de souscription : voir plus loin 

 

Si vous comparez des offres : comparez des conditions générales qui dévoilent 
souvent beaucoup de choses que le marketing ‘cache’. Vous trouverez les 
nôtres en pièce jointe. 
Nous pouvons vous aider à comparer objectivement les offres du marché.  

Watinco 
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Couverture des coliques digestives voire un peu plus 

 

modalités SILVER LIGHT  SILVER SILVER PLUS 

Âge d’admission Poulain de 8 jours – cheval de moins de 16 ans Poulain de 8 jours – cheval de moins de 14 ans Poulain de 8 jours – cheval de moins de 14 ans 

Age de sortie Une fois assuré il pourra le rester jusqu’à 18 ans, 
voire jusqu’à 21 ans après réévaluation annuelle 
du dossier 

Une fois assuré il pourra le rester jusqu’à 18 ans, 
voire jusqu’à 21 ans après réévaluation annuelle du 
dossier 

Une fois assuré il pourra le rester jusqu’à 18 ans, 
voire jusqu’à 21 ans après réévaluation annuelle du 
dossier 

Couverture décès  non Oui sans franchise suite à une maladie ou un 
accident 
Également si le cheval devait mourir de coliques. 

Oui sans franchise suite à une maladie ou un 
accident 
Également si le cheval devait mourir de coliques. 

Couverture vol non Oui sans franchise Oui sans franchise 

Couverture (s) Hospitalisation pour coliques avec chirurgie Hospitalisation pour coliques avec ou sans 
chirurgie. 
+ 
Les frais liés à la petite chirurgie d’urgence sur le 
site de l’accident (réduction d’hémorrhagie, suture, 
placement d’une perfusion), en vue de stabiliser le 
cheval et de le sauver d’une mort certaine et 
imminente avant son admission en clinique 
vétérinaire équine. 

Hospitalisation pour coliques avec ou sans 
chirurgie. 
+ 
Hospitalisation pour une chirurgie indispensable et 
urgente (dans les 12 heures) suite à un accident. 
 
 
Définition de l’accident :  
Est réputé accident, toute atteinte dommageable, 
violente et soudaine, indépendante de la volonté 
de l’assuré, portée au corps du cheval par une 
cause extérieure.  
Cette atteinte doit avoir provoqué directement une 
lésion médicalement constatable, dont la plaie est 
visible et pour laquelle une assistance vétérinaire 
adéquate a été demandée sur le champ. 
Une boiterie par affection d’un tendon ou d’un 
ligament, une entorse, une foulure, un faux pas, 
etc… ne peut en aucun cas être considéré comme 
un accident. 
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Intervention de 

l’assureur 
3500€ sans franchise 4000€ sans franchise 

5000€ dans les cliniques de Gent, Liège, Het Bokt et 
Acy Romance 

4000€ sans franchise 
5000€ dans les cliniques de Gent, Liège, Het Bokt et 
Acy Romance 

Période de 

carence 
10 jours 24 heures 24 heures 

Cliniques 

agréées 
Toutes les cliniques équines belges équipées pour 
assurer l’intervention chirurgicale nécessaire  

Toutes les cliniques équines belges équipées pour 
assurer l’intervention chirurgicale nécessaire  

Toutes les cliniques équines belges équipées pour 
assurer l’intervention chirurgicale nécessaire  

Formalités de 

souscription 
Déclaration sur l’honneur d’absence de coliques 
par le passé 

Contrôle vétérinaire préalable pour des valeurs 
assurées de plus de 10000€ 

Contrôle vétérinaire préalable pour des valeurs 
assurées de plus de 10000€ 

Période 

d’assurance 
12 mois à dater de la souscription. Reconduction 
tacite mais renon possible à partir de la 2è année : 
préavis de 2 mois  

12 mois à dater de la souscription. Reconduction 
tacite mais renon possible à partir de la 2è année : 
préavis de 2 mois 

12 mois à dater de la souscription. Reconduction 
tacite mais renon possible à partir de la 2è année : 
préavis de 2 mois 

Reconduction 

tacite 
Oui  Oui  Oui  

Prime 125€ ttc A partir de 288.50€ (tarif page 2) 588.50€ ttc 

Après sinistre Résiliation immédiate par l’assureur sans 
remboursement de prime 

Passage éventuel à la couverture récidive colique Résiliation immédiate par l’assureur sans 
remboursement de prime 
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Tarif BE jument gestante        

                        2025 

  

CIRCLE EQUINE SILVER  

  

CIRCLE EQUINE SILVER 
LIGHT 

  

CIRCLE EQUINE SILVER 
PLUS 

hospitalisation coliques chirurgie coliques 
chirurgie coliques + 
chirurgie accidents 

Valeur 
assurée 

Prime 
annuelle 

Prime 
semestr 

Prime 
trimestr 

  
Prime 
annuelle 

      
Prime 
annuelle 

Prime 
semestr 

Prime 
trimestr 

1 285,00   
 

125,00     
 

588,50 303,08  

1000 288,50   
 

   
 

588,50 303,08  

2000 292,00   
 

   
 

588,50 303,08  

3000 295,50   
 

   
 

588,50 303,08  

4000 299,00   
 

   
 

588,50 303,08  

5000 302,50   
 

   
 

588,50 303,08  

6000 306,00   
 

   
 

588,50 303,08  

7000 309,50   
 

   
 

588,50 303,08  

8000 313,00   
 

   
 

588,50 303,08  

9000 316,50   
 

   
 

588,50 303,08  

10000 320,00   
 

   
 

620,00 319,30  

11000 352,00   
 

   
 

652,00 335,78  

12000 384,00   
 

   
 

684,00 352,26  

13000 416,00   
 

   
 

716,00 368,74  

14000 448,00   
 

   
 

748,00 385,22  

15000 480,00   
 

   
 

780,00 401,70  

16000 512,00 263,68  
 

   
 

812,00 418,18  

17000 544,00 280,16  
 

   
 

844,00 434,66  

18000 576,00 296,64  
 

   
 

876,00 451,14  

19000 608,00 313,12  
 

   
 

908,00 467,62  

20000 640,00 329,60  
 

   
 

940,00 484,10  

25000 800,00 412,00  
 

   
 

1100,00 566,50 291,50 

30000 960,00 494,40 254,40 
 

   
 

1260,00 648,90 333,90 

35000 1120,00 576,80 296,80 
 

   
 

1420,00 731,30 376,30 

40000 1280,00 659,20 339,20 
 

   
 

1580,00 813,70 418,70 

45000 1440,00 741,60 381,60 
 

   
 

1740,00 896,10 461,10 

50000 1600,00 824,00 424,00 
 

   
 

1900,00 978,50 503,50 

75000 2400,00 1236,00 636,00 
 

   
 

2700,00 1390,50 715,50 

100000 3200,00 1648,00 848,00 
 

   
 

3500,00 1802,50 927,50 

tarif en application depuis le 01.05.2025       Tarifs européen et mondial sur demande   
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Couverture des frais vétérinaires Platinum 
 

Décès par maladie ou 
accident ou vol 

100% de la valeur du cheval au moment du décès et limité à la valeur assurée si celle-ci est inférieure. 

Frais vétérinaires 
ambulatoires et/ou 
cliniques 

Plafond annuel tous types de sinistres confondus = 10.000€ 
Franchise 350€ par sinistre 

Type de sinistre Plafond annuel par type Délai attente 

Accident 4.000€ 30 jours 

Maladie sans chirurgie 2.000€ 30 jours 

Maladie avec chirurgie 5.000€ 30 jours 

Colique/diarrhée sans chirurgie 4.000€ 24 heures 

Colique/diarrhée avec chirurgie 5.000€ 24 heures 

Locomoteur : dorsalgie, tendinite, arthrose… 2.000€ 9 mois 

Ulcères, sarcoïdes 1.000€ 9 mois 

Imagerie médicale, + autres tests EGG, MMP… 
Cette sous-limite ne vient pas en supplément du plafond par type 

1.400€  
Par sinistre 50% du montant facturé 

 

Laser, shockwaves, maréchalerie 
Cette sous-limite ne vient pas en supplément du plafond par type 

300€  

 

Quels prestataires de 
soins 

Vétérinaire de terrain ou clinique de votre choix. 
Tous sont agréés 

Age du cheval  De 10 jours à 18 ans. Age limite d’entrée dans un nouveau contrat : 14 ans 
Possible reconduction après évaluation des risques au-delà de 18 en formule cheval de cœur pour les crinières argentées 

Formalité de 
souscription 

Valeur assurée < 10000€ certificat 
Valeur assurée > 10000€ examen par votre vétérinaire ou protocole d’achat moins de 3 mois 

Durée du contrat 12 mois à dater de la souscription. Reconduction tacite mais renon possible à partir de la 2è année : préavis de 2 mois 

Option Diamond Perte d’utilisation définitive suite à un accident avec blessure apparente (exclusion des affections des tendons, ligaments, des entorses 
et foulures) : Indemnisation à 80 % de la valeur actuelle du cheval. Cette garantie s’éteint à l’âge de 13 ans  
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Exclusions principales • Les frais qui ne sont pas des frais de santé : déplacement, frais administratifs… 

• Revalidation, médecines alternatives 

• Dentisterie  
Pathologies qui vous feraient certainement renoncer à l’achat d’un cheval : athaxies liées à des lésions des vertèbres / OCD / 
syndrome naviculaire. Un examen d’achat est fortement conseillé.  

• Maladies neurologiques 

• Rhinopneumonie sauf si vaccination effectuée 

• Médicaments = oui / compléments alimentaires, vitamines et oligo-éléments =  non 

• Matériel médical et paramédical de confort du cheval. 

• Tout ce qui est antérieur à la souscription car on n’assure pas un risque déjà réalisé 
 
Voir conditions générales articles 2.6.2 et 4.8 
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Tarif BE jument gestante        

                        2025 

  

CIRCLE EQUINE SILVER 

  

CIRCLE EQUINE PLATINIUM 

  

CIRCLE EQUINE DIAMOND 

hospitalisation coliques frais vétérinaires 
frais vétérinaires + perte 
d'utilisation 

Valeur 
assurée 

Prime 
annuelle 

Prime 
semestr 

Prime 
trimestr 

  
Prime 
annuelle 

Prime 
semestr 

Prime 
trimestr 

  
Prime 
annuelle 

Prime 
semestr 

Prime 
trimestr 

1 285,00 146,78 75,53               

1000 288,50 148,58 76,45  682,00 351,23 180,73  692,00 330,63 183,38 

2000 292,00 150,38 77,38  714,00 367,71 189,21  734,00 352,26 194,51 

3000 295,50 152,18 78,31  746,00 384,19 197,69  776,00 373,89 205,64 

4000 299,00 153,99 79,24  778,00 400,67 206,17  818,00 395,52 216,77 

5000 302,50 155,79 80,16  810,00 417,15 214,65  860,00 417,15 227,90 

6000 306,00 157,59 81,09  842,00 433,63 223,13  902,00 438,78 239,03 

7000 309,50 159,39 82,02  874,00 450,11 231,61  944,00 460,41 250,16 

8000 313,00 161,20 82,95  906,00 466,59 240,09  986,00 482,04 261,29 

9000 316,50 163,00 83,87  938,00 483,07 248,57  1028,00 503,67 272,42 

10000 320,00 164,80 84,80  970,00 499,55 257,05  1070,00 525,30 283,55 

11000 352,00 181,28 93,28  1002,00 516,03 265,53  1112,00 546,93 294,68 

12000 384,00 197,76 101,76  1034,00 532,51 274,01  1154,00 568,56 305,81 

13000 416,00 214,24 110,24  1066,00 548,99 282,49  1196,00 590,19 316,94 

14000 448,00 230,72 118,72  1098,00 565,47 290,97  1238,00 611,82 328,07 

15000 480,00 247,20 127,20  1130,00 581,95 299,45  1280,00 633,45 339,20 

16000 512,00 263,68 135,68  1162,00 598,43 307,93  1322,00 655,08 350,33 

17000 544,00 280,16 144,16  1194,00 614,91 316,41  1364,00 676,71 361,46 

18000 576,00 296,64 152,64  1226,00 631,39 324,89  1406,00 698,34 372,59 

19000 608,00 313,12 161,12  1258,00 647,87 333,37  1448,00 719,97 383,72 

20000 640,00 329,60 169,60  1290,00 664,35 341,85  1490,00 741,60 394,85 

25000 800,00 412,00 212,00  1450,00 746,75 384,25  1700,00 849,75 450,50 

30000 960,00 494,40 254,40  1610,00 829,15 426,65  1910,00 957,90 506,15 

35000 1120,00 576,80 296,80  1770,00 911,55 469,05  2120,00 1066,05 561,80 

40000 1280,00 659,20 339,20  1930,00 993,95 511,45  2330,00 1174,20 617,45 

45000 1440,00 741,60 381,60  2090,00 1076,35 553,85  2540,00 1282,35 673,10 

50000 1600,00 824,00 424,00  2250,00 1158,75 596,25  2750,00 1390,50 728,75 

75000 2400,00 1236,00 636,00  3050,00 1570,75 808,25  3800,00 1931,25 1007,00 

100000 3200,00 1648,00 848,00  3850,00 1982,75 1020,25  4850,00 2472,00 1285,25 

tarif en application depuis le 01/05/2025     Tarifs européen et mondial sur demande   
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Couverture du foetus / produit jusqu’à 7 jours de vie  
 

 
Qu’est-ce qui est 
couvert ? 
 

- Toute perte non intentionnelle du fœtus de la jument assurée dans 
le contrat sous réserve de la production d’un certificat de gestation 

- Perte du produit pendant la mise-bas 
- Produit mort-né ou décès dans les 7 jours de vie 
- L’euthanasie du produit à la naissance en raison d’une 

malformation qui empêchera une vie normale 
La limite d’indemnité est mentionnée dans les conditions particulières. 
Cette garantie est acquise même en cas de décès de la jument des 
conséquences de la mise bas. 

Document à 
fournir à la 
souscription 

-     Certificat de gestation avec clichés échographiques 
- Entrée en vigueur au 91è jour : certificat vétérinaire attestant de la 

bonne évolution de la gestation sur la période écoulée. 
-     Historique des 3 dernières années du nombre de poulains nés de la     
       jument  
-     Facture de la saillie ou de l’insémination 

Date limite de 
souscription  

Avant la fin du 8è mois de gestation 

Mort de 
l’embryon 

- La mort ou l’avortement doit être justifiée par un certificat 
vétérinaire. 

- La mise bas d’un produit décédé, décès ou euthanasie durant les 7 
jours de vie : il faut une déclaration immédiate du vétérinaire. 

L’assureur ou son courtier doivent être informés dans les plus brefs 
délais et le corps doit être gardé jusqu’après décision de l’assureur 
relative à une autopsie éventuelle. 

  

 

Insémination ou transfert d’embryon 
taux de prime (*) 

À partir du  Jusqu’au  franchise 

5è mois 7è jour de vie = 12% ttc Valeur assurée entre 1000 et 20000€    = 10% 
Valeur assurée entre 21000 et 30000€   = 20%  
  

(*) Prime minimale = 290€ 
 

Valeur assurée 
du produit  

si prix de la saillie ou de transplantation < 2000€ 
Valeur = jusqu’à 3 x ce prix 
si prix de la saillie ou de transplantation > 2000€ 
Valeur = ce prix avec un maximum de 30.000€ 

La valeur assurée se limite au prix de la saillie ou au prix de l’achat de l’embryon 
Conditions et tarif en vigueur le 09.05.2025 
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Vous n’imaginez pas la responsabilité qui pèse sur les épaules 
d’un propriétaire/cavalier.  

 

risques RC fédération RC cheval RC familiale (*) notre RC 

Activités 
sportives 

couvertes Couvertes sauf 
les courses 

Oui si non-
professionnelle 

couvertes 

Usage privé ou 
en privé 

Non-couverts couvertes couvertes couvertes 

Extension à 
tout utilisateur 

Non-couverts couvertes Uniquement 
personnes 

couvertes par la 
familiale 

couvertes 

Usage 
professionnel 

couvertes Non-couvert Non-couvert couvertes 

Chevaux entre 
eux en prairie 

Non-couverts Non-couverts Non-couvert couvertes 

(*) attention car les compagnies d’assurances ont souvent des définitions limitées de l’usage privé 
d’un cheval. Il vaut mieux vous informer avant et éviter des discussions ou des refus en cas de 
sinistre. Cela peut vous coûter très très cher !!! 

 

Notre formule RC Liability 

 

 couverture franchise Primes toutes 
garanties comprises 

Dommages corporels 
aux autres chevaux  

25.000€ 
50.000€ 

100.000€ 
250.000€ 
500.000€ 

Frais vétérinaires 
10% min 250€ 

 
Décès  

10% min 1.000€ 

90€ 
130€ 
165€ 
250€ 
350€ 

Dommages corporels  5.000.000€ 0€ Compris dans supra 

Dommages matériels  2.500.000€ 10% min 250€ 
Max 1000€ 

Compris dans supra 

Dommages aux objets 
empruntés  

25.000€ 10% min 250€ 
Max 1000€ 

Compris dans supra 

Protection juridique  50.000€ 10% min 1000€ Compris dans supra 

 
Exclus : dommages lors d’une compétition de groupe (polo, horse-ball, courses de galop 
ou de trot, courses de haies, steeple-chase) 
Conditions et tarif en vigueur à la date du devis 
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Vous avez des questions : contactez-nous 
Vous désirez souscrire : voyez le formulaire en page 

suivante 
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NOUVELLE DEMANDE D’ASSURANCE 
CHEVAUX DE CIRCLES 
À remplir DE MANIERE LISIBLE ET COMPLETE par le preneur d’assurance. 

 

 
 
1-LE PRENEUR  

Nom du preneur 

Date de naissance 

 

 

Adresse + CP + 

localité 

 

 

Telephone    

Mon adresse mail courante pour toute 

correspondance avec Watinco. 

 

 

 

2- CHEVAL ASSURE à compléter si la jument doit être assurée 

Nom du cheval  

Race  

Sexe  

Date de naissance  

Couleur  

N° puce électronique (pas l’UELN)  

Utilisation (s) 

Si obstacle précisez la hauteur habituelle du saut 

 (+ ou – de 90 cm) 

 

 

 

3-FORMULE 

SILVER LIGHT  

Chirurgie coliques 3500€ contre prime de 125€ 

 

Oui – non 

SILVER 

Décès par accident et maladie + hospitalisation  coliques avec ou sans chirurgie   

 

Oui – non 

SILVER PLUS 
Décès par accident et maladie + hospitalisation  coliques avec ou sans chirurgie  
+ hospitalisation chirurgie accident  

Oui – non 

PLATINIUM  

Décès par accident et maladie + frais vétérinaires cliniques ou ambulatoires 

Oui – non 

 

DIAMOND = platinum + perte de jouissance (sous conditions) Oui – non 

Faut-il prévoir une couverture en responsabilité civile / protection juridique ? Oui – non 

Faut-il prévoir une couverture accidents du cavalier Oui – non 

 

4- CONDITIONS DE L’ASSURANCE  
 

Valeur pour laquelle vous voulez assurer votre cheval en euros  

La valeur assurée doit correspondre à la valeur du cheval dans des conditions normales 

de marché. !!! La sur-assurance est interdite par la loi. Auquel cas, le contrat pourrait être 

considéré comme frauduleux et entraîner des poursuites pénales. 

Sous-assurer est autorisé et permet généralement de diminuer la prime ! 

    Euros  

 

 

Etendue territoriale : par défaut = nationale 

Extensions : Union Européenne ou Monde entier (dans ce cas précisez ici svp) 

 

Date d’entrée en vigueur des garanties 

Par défaut : immédiatement compte tenu des périodes de carence 

Dans le futur : précisez la date à laquelle le contrat doit entrer en vigueur 

  

Le fractionnement semestriel est autorisé si la prime annuelle > 500 € 

Le fractionnement trimestriel est autorisé si la prime annuelle > 1000 € 

Votre choix : 

Annuel  

Semestriel 

trimestriel 
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5- PASSE MEDICAL DU CHEVAL 

Jatteste sur l’honneur que le cheval dont coordonnées ci-dessus, n’a pas souffert de pathologies ou 

de blessures au cours des 24 derniers mois. 

Le preneur d’assurance doit déclarer toutes les circonstances connues par lui qui constituent des 

éléments d’appréciation du risque. 

 

Maladie ou blessure date Etat actuel Pronostic 

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

Oui 

j’atteste 

 

 

 

Non  

Je précise 

que le 

cheval a 

souffert 

de : 

 

 

6- RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

Nom du vétérinaire habituel  

Coordonnées de l’écurie 

 

 

Provenance du cheval Acheté  

Né chez vous 

Je n’en suis pas le propriétaire 

Si vous avez acheté ce cheval.  

 

 

Si le prix d’achat est inférieur à la 

valeur assurée, merci de nous 

fournir les arguments objectifs 

Prix : 

Date d’achat : 

 

Vos arguments :  
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1- PRODUIT A ASSURER 

Faut-il prévoir une couverture du produit à naître à partir du 5è mois de 

gestation 

 

Oui – non 

Date de la saillie ou transplantation  

Coût de la saillie/transplantation sans les frais liés  

Date présumée de la naissance  

Si le 5è mois n’est pas encore entamé, veuillez me recontacter pour la 

conclusion de cette garantie vers la date du 

 

 

 

2- HISTORIQUE DES GESTATIONS PRECEDENTES DES 3 DERNIERES 

ANNEES 

 

Gestations Dates des 

naissances 

 Problèmes éventuels 

    

    

    

    

    
 

 

 

 

 

7- EN CONCLUSIONS 

Je dispose de toutes les informations nécessaires pour prendre la décision de souscrire.  

Ce formulaire n’est pas une demande de devis mais un engagement à souscrire à l’assurance. Si à la réception 

du contrat celui-ci ne devait vous convenir, vous pourrez y renoncer en nous en avertissant par écrit dans les 10 

jours, sans frais ni engagement. 

 

J’aimerais avoir plus d’informations concernant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J'accepte que les réponses à toutes les questions qui précèdent soient sauvegardées dans le fichier clients de 

Watinco. Aucune de ces données ne sera transmise à des tiers à l'exception des assureurs concernés. 

 

J’atteste avoir connaissance que toute omission ou inexactitude intentionnelle est sanctionnée par la nullité du 

contrat, avec effet rétroactif (CF.ar 59 de la loi). 

 

Date :     Signature : 

 

 

 

 

 

Commentaires ou informations complémentaires : 
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NOUVELLE DEMANDE RC CHEVAL CIRCLES 
 

Mon nom :  

Mon adresse complète : 
 

 

Mon téléphone :  

Mon adresse mail :   

Le nom de mon cheval :  

Son n° de chip :  

Formule choisie :   A   B   C   

Date                                               signature  
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